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I. RETROACTES 

1. Le règlement N° 79/65/CEE (1) p~rtant création d'un réseau dlihforma

.tion comptable agricole sur. les revenus et l'économie des exploita

tions agric.cles dans la Comrnunquté, Economique Européenne, règlement 

arrêté le 15. ju~ 1965 par le Co.nseil, stipule en son article 23 
que : 

" Avant le 1er janvier 197~, la Commission soumet ~u Conseil un rap

port complet sur le fonctionnement du réseau dtinformation aoooè-··. 

pagné le cas échéant d 1une proposition en vue d'amender .les dis

positions du règlement en question." 

2. A l'échéance prévue, la Commission s'est trouvée dans l'impossibilité 

de présenter un rapport complet sur le fonctionnement du réseau d'in

formationt :car elle manquait d'éléments essèntl.els·sur lesquels elle 

entendait fonder son jugement d'ensemble, à· savoir ·les données 

comptables correspondant aux· trois premiers ··exercices èt les résultats 

de l'enqu~te communautaire sur la structure des exploitations agric~ 

les~·· 

3. En attendant· de disposer des élêments- en question, la Commission a 

cependant prêsenté au Conseil le 23 décemb're 1969, un rapport intéri

maire dans lequel ~elle lui faisait part~ de certaines conclusions pro

visoir~s découlant de l'expérience acquise depuis 1968, première 

année de fonctionnement effectif du réseau d'information sur le ter

raL~. La Commission ~~ggêrait au Conseil de prolonger le régime pro

visoire de fonctionnement du réseau d'information jusqu'à ce qu'elle 

soit en mesure de présenter le rapport complet en question. 

4. Le Conseil a pris acte du rapport intérimaire de la Commission le 

9 juin 1970 LDoc. H./1180/70 (AGRI 36l)J et l'a invitée à lui présen

ter 1~ rapport complet au plus tard le 1er janvier 1972. 

.;. 
(1) J.o. :r:T0 109 du 23.6.1965. 



5· Dans une communication au Conseil en date du 23 décembre 1971 

la Commission a informé celui-ci que 

par sui te de causes multiples d.' or4rc technique elle n'avait pas 

été en mesure de procéder au traitement mécanographique des pre

mières données comptables avant le milieu de l 1 année 197li 

- la procédure de consultation des Etats menbres dans le cadre du . . ' 

Comité coi!lmunautaire du réseau d'information, pour 1 1 e.?Camen 

critiqu~ et l'appréciation des données comptable;3 n1968tt et 

"1969tt'était engagée, 

le dépouillement des données "1970" était en cours, 

- en tout état de cause, elle présenterait avant le 1er aoftt 1972, 

le rapport complet sur le fonctio!Ulement du réseau.d'information, 

en m~me. temps que les résultats comptables des trois premiers 

exercices "1968", "1969" et "1970". 

6. Le présent rapport correspond ainsi à ce~ui prévu à l'article 23 

du règlement N° 79/65/CEE. Il est accompagné des résultats des 

trois premiers exercices comptables. Il sera suivi de proposi

tions formelles d 1 amende~ent au règlement N° 79/65/CEE .qui seront 

présentées au Conseil .~vant la fin de la présente année •. 

. j. 

1 
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II. OBJECTIFS DU ~EAU Dt I.NFOmiATIO~~ 

1· L'article pr~mier du règlement N° 79/65/CEE stipule que le réseau 

d 1 info~ation répond aux pesoins de la politique agricole commune 

et qu'à cet effet il a pour but de 

" recueillir les données comptables nécessaires notamment à 

- le~ constatation annuelle des revenus dans les e,xp:J..oi tati ons 

agricoles, 

! .. 

- l'analyse du fonctionnement économique d'éxploitations agrico-

les. tt 

8. Le réseau d!~~nformation est ain~_i un _moyen de connaissance et d'ana

lyse de la ·-:·si ~u.ation des exploi ta:Çions, ~gricoles dans la Communauté; 

sa fonction essentielle consiste· à- êcla;i.rer-: . .-p~r des données objec

tives les décisions à prendre dans le cadre de la politique agricole 

co~une notar.went en matière de prix et de structure agricoles. 

La Commission considère que le réseau d'information Cdtri~t:âble agri

cole est un instrument indispensable à une bonne orientation et à 

une gestion rationnelle de la politique agricole commune, il devrait 

lui permettre à 1' avenir dé :dispos_er .d~ basas plus· solides pour,~··séa propos:i

tiona, dès lors qu.e celles-ci concerneront directement e.:t indirec-

tement l'économie des exploitations et plus particulièrement le 

revenu de ceux qui travaillent en agriculture. 

9. Au cours des trois premières années de fonctionnement du réseau 

d'information, les Etats membres se sont attachés à mettre en place 

cet instrument en sorte qu til réponde le mi.eux possible au premier 

.;. 
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de ces deux objectifs. On a considérO. en effet que 1.a .. c.onst.at.a

tion des revenus avait la priorité sur l'analyse du fonctio~em~nt 

économique des exploitations. Au demeur~t l'analyse n'a pas ~té 

totalement négligée puisque l'information recueillie pour la 

constatation des revenus constitue en soi, une première base sur 

laquelle l'analyse pourra prendre appui. 

10. L'expérience des trois premières années de fonctionnement du 

réseau d'information permet de considérer que l'objectif du réseau 

tel qu'il a été défini en 1965 reste toujours valable. L'utilité 

de cet instrument comm~~autaire d'information est renforcée par 

le développement qu'a connu récemment la politique agricole 

commune. Le réseau d'information devrait jouer un r8le décisif 

dans les années à venir. Aussi convient-il après.ces trois pre

mières années de rodaie de ·lui· do11ner les moyens d'assumer pleine

ment et efficacement se~ tâche~. 

• 
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III. CHAliP D' OBSERV f .. TI OlT 

. 11. Le champ .dtobservation d~ réséau d'information est défini à l'ar

ti~le 4 ·paragraphe 1 du règle~ent N° 79/65/CEE. Il comprend les 

exploitations agricoles qui : 

sont quant à l'organisation de l'exploitation, orientées ~ers 

la vente et qui·· 

- constituent la base de l'activité principale du chef d'exploi

tati.on. 

12. Le champ d'observation est en fait limité plus encore qu'il n'ap

paraît. Il ne découle pas en effet de la simple application des 

critères indiqués à. l'·article 4 § 1 du règlement N° 79/65/CEE, 
mais il correspond en fait-·· .. à un sous-ensemble d'exploitations 

dont 1 'exploitant est en· 14esure de tonir une comptabilité et 

disposé à le faire • 

. La différence entre les champs d'observation ttapparent" et le 

. champ d'observation ''effectif" est sans doute minime pour .la caté

gorie des grandes et moyennes exploitations; elle est par contre 

sans doute non négligeable pour la catégorie des petites. et très 

petites fermes où l'on rencontre davantage d1agriculteurs.âgJs, 

peu, enclins. à tenir. une comptabilité. 

13. Le champ d'observation ainsi limité a été réduit davantage encore 

pour les trois premières années d'application du r~g~~m~nt 

N° 79/65/CEE pui~que, con~ormément aux dispositions de 1 1article 4 
paragra,phe 2 . dudi t règle~ent' se~les 02?-~ été pris~s en èonsidéra

tion'peùr éette pé~iode, les' ~xp19itaticips d'au moins 5 ·h~ctares; 
·.• t •• 

cette limitation de superficie ne s'est :cependant Pas appliquée 

aux exploitations viticoles, fruitières, maraîchères et oléicoles • 

. ; . 
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14. Le choix des critères de déli~itation du champ d'observation ~st 

fonction de detuc éléments essentiels. ·11 dépentl· efi premier lieu 

des buts du réseau d'information - ceux-ci découlent des objectifs 

de la politique agricole commune - et en second lieu, il est con

ditionné par le moyen de collecte de l'information utilisé en 

l'occurence : la conptabilitéa 

15. Les orientations récentes de la politique agricole, notamment en 

matière de structure d'exploitations, incitent la Commission à 

considérer que le chaTTI.p cP observation tel qu'il a été défini est 

toujours satisfaisant puisqu'il comprend sans exception toutes 

les exploitations qui sont susceptibles de bénéficier de perspec

tives de développement. 

16. On peut cependant s'interroger sur l'opportunité de prendre en con

sidération dans ce champ, des exploitations qui actuellement n'of

frent pas d'emploi à au moins un travailleur L-1 UoT.A. (1)_7. 
Les exploitations qui se situent au-dessous de cette limite se 

sont •.dans la plupart des cas avérées difficiles à observer au 

moyen de la comptabilité agricole'; en outre les exploitants cor

respondants bénéficient généralement de revenus extérieurs à l'ex

ploitation qu 1 il n'est pas dans la fonction·actuelle du réseau 

d 1 information d'appréhender. Les difficultés réncontrées pour 

observer au moyen de la comptabilité les revenus dans cette catégo~: 

rie d'exploitations, la mobilité excessive de l'échantillon qui en 

.; . 

(1) Le sigle U.T.A. (Unité-Travail-Année) équivaut à UT.H. (Unité
Travailleur-Homme). Il a été utilisé d'un commun accord pour la 
première fois dàns l'enquête communautaire sur la struct11re des 
exploitations agricoles et pour la présentation des résultats du 
Hé seau d'information comptable agricole.· 
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découle et le peu de signification pratique des données comptables 

pour de telles exploitations, militént·en faveur de leur élimina

tion du champ d'observation du réseau d'information comptable 

proprèment dit (1). 

17. Les exploitations inférieures à l t·~•uni té travail année" sont cer

tes à bien dea égards égale~ent aussi intéressantes pour la poli

. ti~e agricole commune et il conviendrait .en _cqn~équence de les 

o~.server avec des moyens app.ropriés et dans un c<adre plus adéquat 

que celui du réseau d'information. 

18. Qn.pe~t.estimer que le champ d'observation du ,réseau d'information 

ainsi délimité, comprend environ 3.500.000 exploitations agrico

les, couvrant une large proportion de la superficie agricole uti

lisée et occupant une très grande partie de la population agricole 

active dans la. Communauté •. 

.; . 

(1) On peut prévoir quelques exceptions à cette règle pour tenir compte 
de types particuliers d'exploitations qui ne requièrent pas une 
main-d'oeuvre permanente tout au long de l'année. 

. ' ~ 
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IV. ~LECTIOl'f DES EXPLOITATIONS COMPTABLli:S 

19. La sélection des exploitations: comptables est une opération essen

tielle; elle-est confiée à des Comités régionavux dans lesquels 

siègent les représentants des différentes instances ou personnes 

directement concernées ou intéressées. Elle donne lieu à une pro

cédure spécifique ol~~~rée _par l'approbation des listes d'exploi

tations comptables, après consultation du Comité. conmunautaire. 

20. La sélection proprement dite des exploitations comptables est pré

cédée par la stratification du champ d'observation selon un schéma 

uniforMe de classification des exploitations. Cette classification 

est fondée sur trois critères essentiels : l'orientation technico

économique, la dimension et la localisation géographique des exploi

tations. · 

21. Faute ct' informations statistiques ·adéqu.:ltes, les Etats membres ont 

été contraints au cours des trois premières années, de procéder à 

la stratification du champ d'observation sur base d'estimations 

grossières. Depuis 1971 cependant, grâce à un dépouillement spécial 

des résultats de l'enqu~te communautaire sur la structure ·des exploi

tations 1966-67, ils disposent d'une information correcte mais déjà 

quelque peu dépassée. Pour pallier cette désuétude, plusieurs 

Etats membres ont d'ores et déjà procédé à un dépouillement identi

que des données du recensement FAO 1970 - d'autres sont sur le point 

de le faire. La Commission estime qu'il est nécessaire d'effectuer 

ce dépouillement dans chacun des Etats membresï·afih'ëi 1nssù.rer 

l'homogénéité nécessaire entre l'information structurelle fournie 

par la statistique et l'infornation économique fou~nie par la 

comptabilité. 

22. La sélection proprement dite des exploitations comptables est effec

tl1ée selon deux procédés différents en fonction de l'infrastructure 

t 
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comptable existant dans lès Etats membres. Le "choiX aléatoire" 

est pratiqué dans les pays où la comptabilité est largement répan

. ·· due (essentiellement l.es Pézys-Bas); dans les autres. pays par 

contre on recourt au "choix: raisonné", ce dernier pouvant ~tre 

effectué à partir d'un échantillon aléatoire d'expl~itat~ons. 
', 1 fi; 

.. La :.Jus gra21de partie dès exploitations comptables étrort sélection

née selo~ ·.le. procédé du ,chou raisonné, 1 'êchantillon ne présente 

pas une souplesse d'utilisation suffisante; . le mode de sélection 

reten~ implique en effet la présentation systématique des résultats 

~ous. f.orme ·de moyennes dé; grou~es d'exploitations·déterminés co~ 

fo~ément aux critères· retenus lors de .la·stratificàtion. Il rend 

fort délicat tout clàssement d'exploitations selon d'autres critères. 
,1 

~ Commission considère que des pr.ogrès devraient ~tr~ faits à 

l'avenir pour aboutir à une plus grande homogénéité méthodologique 

dans la sélection e·t à un échantillon encore plus ~eprésent;atif. 

23. Les données utilisées pou~ oa~actériser les exploitations sélection

nées et détermin~r leur apparte~~c~ aux classes d'exploitations 

qutelles sont censées représenter, n'ont pas non plus toujours été 

adéqu?'tes_? soit qu 1 elles se référaient à une situation momentanée 

de l'exploitation, soit qu'elles remontaient à une époque assez 

éloignée dans le temps. En outre les coefficients utilisés pour 

pondérer les diverses activités.de .. l'exploitation afin de permettre 

le classement de celle~c~, ntont été ~ormellement arrêtés qu'en 1968, 

c'est-à-dire après la première sélection. Les coefficients utilisés 

pour _,1968 furent différents selon les pays. De .ce fait,. il a fallu 

dès 1969 réajuster la classifio_ation ·,.opéré~ dans certains Etats 

membres, ~'où d,es changement.s quelquefois profonds . dans 1 'image de 

l'échantillon .comptable au départ (a;u. mqment. de la ·.séle.ction) et à 

l'arrivée (au dépouillement des donnée-s)o 

' .. ; . 
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A partir de 1969 la situation s'est normalioée et l'échantillon 

a .gagné ~n stabilité; il faut compter présentement aveo un tauz 

annuel moyen de ~enouvelloment des exploitations de l'ordre de 

25 %. Ainsi une exploitation séjourne en moy~nne pendant quatre 

ans dans 1' échantillon •.. 

24. Les difficultés mentionnées précédemment ont ehtra!né des pertes.con

sidérables d'inforraation dues au fait que bet1uc·oup d1 e:::ploitations 

choisieo po~ rapr.éaènter .:up;:'grpupë dorinéld(~xploitcil.tiona:··'dlntifiaa

lement représenté un tout autre groupe. Bien souvent, le groupe 

auquel correspondaient les e:t::ploi tati ons ne figurait pas sur la 

liste de ceux que les Comités·régionaux avaient envisagé de repré

senter. Un pourcentage non négligeable de fiches d'exploitations 

ont .été ainsi délaissées, au moment de la présentation des résul

tats car elles se sont retrouvé8s dans des groupes dont l'effectif 

était trop· faible poUr représenter valablement la réalité. 

25. Les Comités régionaux ont utilisé les possibilités qui leurs sont 

offertes de sélectionner un no1:1bre d'exploitations co:nptables 

légèrement supérieur au nombre strict d~ règlement N° 79/65/CEE, 
dans le seul but ·d t·atteindre ce dc;;rnier en fin d'exercice. 

Le nombre des e:;;:ploi tati ons 0insi aéleotionées est passé de 

10.766 en 1968 (1) 
à 11~665 en 1969 

et à 11.531 en 1910.· 

Sur les 11.531 exploitations sélectionnées en 1970, 9.999 ont don-

né lieu à une fiche d'exploitation dûment remplie et furent prises 

·en considération lors du dépouillement des résultats. La limite 

. maxima de 20 % du nombre. 'cl' e.xploi tations règlementaire accordûe 

pour la sélection des eÀ"}>loitatiohs s'avère ainsi satisfaisante • 

. ;. 
(1) Pour cette ruL~ée là le nombre réglementaire était de 9.250. 

Pour les deux années suivantes il est passé à 10.000. 
(cf. règlement N° 91/66/CEE.) 
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26. Depuis la sélection des exploitations ·comptables "!970", deux autres 

sélections d'.exploitations comptables ont· eu lieu 11une pour "1971" 

(11.533 o.xploi tati ons) et 1 'autre pour "1972" (11 •. 622 exploitations) • 

Les Etats membres préparent d'ores et déjà la sélection pour 
f .. . 

l'exercice nl973". La sélection proprement· dite des exploitations 

comptables est devenue ainsi à présent une opération de routine qui 

ne soulèverait plus de graves problèmes, ~i les Comités régionaux·~~. 

disposaient do données statistiques actualisées. 

27. Des efforts ont été demandés aux Comités régiona\Lx pour compléter 

les listes d'exploitations comptables par deux tYP~~ de renseigne

ments complémentaires, l'un indiquant la localisation communale des 

èxploitations et l'autre portant sur la structure de l'échantillon 
f ' 

comptable en fonction de l'ancienneté des exploitations comptables 

dans l'échantillon. Ces informations se sont av6rées utiles pour 
• • J •• 

apprécier convenablement les changements ·dans l't échantillon d'une 

année sur 11autre. 

28. Les Comité régionaux ont dan~ .. 1 •.ensemble fonctionné .normalement. 

La sélection d,es exploitations .. _s'est généra:l:.ement effectuée entre 

le sixième et le douxièm$ moi~_ qui précèdent le :dôbui; de 1' exercice 

comptable, de sorte ~~e les listes d'e~~loitations comptables ont 

_pu dans la plupart des cas, :6tre approuvées avant ~e ~a.;comptabilitê 

soit ouverte sur les exploitations. Cette pratique a donné jusqu'ici 

satisfaqtion encore qu'à plusieurs reprises, pour certains pays, la 

consultation du Comité communautaire ait d~ par suite de retards dans 

l' établ.issement des listGs d'exploitations, 3tre reportée après la 

date d'ouverture des comptabilités. 

~es services de la Commission examin~ront prochainement ave~ le 

concours d'un groupe d'experts, les avantages et le~ inconvénients 
',f ' '•' - .1 

qu'aurait pour l'avenir Ul1e procédure moins h~tive d'établissement 

et do transmission des listes d' exploitations à ~~ ... 9~~~.-~sion et 

qui permettrait de bénéfici.er· d'une information de meillèure quali

té sur la structure dos ei.plciitations sélectionnêè·s·:·et de plus de 

sécuritê quant à la tenue de l'engagement des agriculteurs pressentis • 

. ;. 
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V. L 'ECHtl.NTILLON COMPTABLE 

, 29. Le Consoil a fixé le nombre d'exploitations comptables pour les trois 

premières ·~~ées à 10.000., Il était npparu en effet que dans beau-_,. . 

coup d'Etats membres-, le réséau d'information devrait être bâti 

"ex nihilo" et qu. ~il convenait d'éviter au début une surch?~rge trop 

importante qui eut risqué de compromettre l'ensemble de l'opération. 

Ca.nombre d'exploitations comptables a été rêparti par pays et par 

circonscription en se référant grosso modo à la population statistique 

à représenter. 

30. L•échantillon restreint étant trop limitê pour représenter le champ 

d'observation, il a fallu se contenter de représenter seulement 

qu'une partie de ce champ ~n s'attach~t néanmoins à en couvrir la 

propor·tion la plus large~ On s'est ainsi efforcé de représenter les 

classes d '.exploitations numériquement les plus importantes. 

La couverture du champ d'obsertration a été ~ussi influencée par la 

fixation à 20 du nombre minimum d'exploitations comptables pa~ groupe 

d'exploitations, ainsi que par la classification des exploitations 

retenue pour stratifier le ch?JllP ·a•observa·tion ( 26 classes d'orienta

tion technic6-économique et cinq cl~sses de superficie). 

31. On peut estimer qu' ave·c 1 'échantillon de 10.000 exploitations, 40 % 
seulement du champ d'observation re~treint sont effectiyement repré-·: 

sentés par des groupes d'au moins 20 exploitations comptables (1). 

32. Pour couvrir la totalité du cha~p d'observation (en négligeant toute

fois les ensembles d'exp~oitations comportant moins de 500 exploita

tions) par des groupes dt exploitations comptables· -dont 1' effectif 

serait d'au moins 25 à 30.exploitations- nombre considéré comme 

souhaitable ~, il est nécessaire pour la Comcnnauté dans ses présentes 

.; . 
(1) Ce pourcentage atteint 56 %:1orsquè- •l'on prend en considération dos 

groupes d'au moins 10 exploitations comptables. 

• 
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limites de passer à un échantillon d'enviro~ 3~.000 exploitations 

comptables. Ce nombre total corres~pond â'"un ·taü:x: moyen dtà peu 

·près 1 % du champ d'observation. L'extentio~ de l'échantillon à 

30.00"0 exploitations comptables devrait se, faire en deux étapes: 

20.00Q en 1914 et 30.000 en 1975. 

33. Avec un·echantillon de 30.000.comptabilitês 1 la Communauté serait 

dotée d 1un instrument d'information à l'image des réseaux actuelle

mént en fon.ction dans certains Etats membres.. L'intégration des 

réseaux nationaux existants et du réseau communautaire, deviendrait 

ainsi possible; l'homogénéité de l'information y gagnerait encore. 

En outre, la portée des résultats du r8seau.d'info~tion, serait 

considérablement étendue; il serait·possible'de ·dégager des résul

tats non plus seulement par groupe rigide d'exploitations, mais 

pour èes ensembles d'exploitations constitués à là demande. 

34. Cette extension sera facilitée par les récentes·· d.isposi tians prises 

par le Conseil en ce qui concei'ne l'instauration dfun régime d'aide 

à la comptabilité (cf. Directive Nb~72/159/CEE du 17.4.1972, arti

cle 11) (1). On peut à certains égards et nbt~ament en vertu du 

paragraphe 3 dudit article.C2) considérer que cette extension est 

m~me devenue nécessaire càr etlè permettra de valoriser au bénéfice 

de tous, l'effort consenti pour une catégorie particulière d'exploi

tations: 

.; 0 

(1) Rappel'ons que ce régime comporte 1 1ootroi au.:x exploitants agricoles 
à titre principal qui en font la demnnde~ d'une aide d'un montant de 
450 U.C., répar.tic sur au moins les quatrê premières années de la 
tenue .d'une comptabilité 5!e gestion dans leur exp~o.itation. 

(2) Article 11 - § 3 de la D.irective N° 72/1~9/CEE du 17 .. 4 .• 12 : 
3. Lo~sque l'exploitation est sélectionnée par des ins~ances désignées 

par les Etats meTLbres pour recueillir les do~~ées cômpt~bles à des 
fins dtinformation et <l'études scientifiques., notamment dans le 
cadre du réseau d'information comptable agricole de la Communauté 
économique èuropéenne, l'exploitant bénéficiant de l'aide (à la 
comptabilité) doit s'engager à mettre les données comptables de 
son exploitation, sous une forme anonyme, à la disposition des 
dites instances. 
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VI. COLLECTE ET PRESENTATION DES DOrlliEES COHPTL.BŒS 
~~ wz;;: 

35. Les do.nnées collectées sont présentées d3lls le cadre d 1une fiche 

d'exploitation qui consiste soit en un formulaire, soit en un sup

port mécanographique. La plupart des fiches d 1 exploitatio!1. sont à 

présent transmises à la Co~~ission sous forrne mécanographique (cartes 

perforées ou bandes ma&~1étiques). Sur les 10.000 fiches d'exploita

tions "1970 11 on en comptait 75 % sur ban<Ies magnétiques, 10 ·% sous 

forme de cartes perforées et 15 % de formu~aires. 

La Commission considère à partir de l'expérience acquise, qu'à l'ave

nir la fiche d'exploitation devra lui être livrée exclusivement sous 

forme de bandes magnétiques; +1 est en effet essentiel pour éviter 

les pertes de temps que la plupart, sinon la totalité des erreurs 

soient détectées avant la transmission des données à la Commissiono 

Un contrôle valable d!une telle masse èe données ne peut sG faire 

que mécanographiquemcnt; il faut en connéquence que le transfert 

des données sur supports mécanographiques se fasse d8s que possible 

et au plus tard lorsqu 9elles parviennent au niveau national. 

36. L'experience dAR trois premières années de fonctionnement du réseau 

d'information montre également que le recours à l'informatique non 

seulement pour contrôler et dépouiller les dor~ées comptables, mais 

aussi pour la tenue m~me des comptes et leur clôture, serait du plus 

grand intérêto L'application de systèmes intégrés de comptabilité 

par ordinateur permet de gagner bea.ucoùp·· €n1 rapièlité ... :et ... ,en sécurité. 

Les offices comptables qui recourent 3. de tels procédé$ arrivent à 

respecter plus facilement que les autr·os, les délais qui leur sont 

impartis pour la livraison des données comptables et cependant les 

données qu'ils livrent .eont ·dotées d 1une valeur ajoutée beaucoup 

plus grande. 

.; . 
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.. 37. Le contenu de la fiche q'exploitation méritera sans doute d'~tre 

réexaminé en fonctio~ t~~t de la qualité des données recueillies que 

de leur utilisation. Il a.at pour l'instant prématuré de procéder à 

.. un remaniement d.e la fiche d' exploi tatien ta.nt que les données 

comptables qu'elle contient n'ont·pas fait l'objet d'analyses appro

fondies. Ces· analyses d€vraient permettre de déterminer la validité 

de chaque· donnée et; ·son intër~t pour la politique agricole. 

La_préscntation des do~ées comptables sur supports mécanographiques 

pourrait probablement, ~ùant à 1~ forme, faire l'objet d'améliora

tionf;! qui évi tcraient certaines sources d '.erreurs; il paraît cepen-
. ' ; ~ ' . . 

da~t préférable d'attendre. l'.examen du fonà. ava.."tlt de s•a:ttaquer à 

la forme de la f.iche d' exploi i(ation9 

38. Le progra%~e de vérification des données comptables doit ~tre complé

.té pour évi te_r certaines .. sources d'erreurs. grossièr~e! ·do.nt .la ·correc-
; • • 1 ' • ' ' 

tion entra'îno de .sérieuses difficultés lorsqu'elle doit int.ervenir 

a"U:.. mo~ent .de la présentation des .. r€sul tats., Faute d' :i,nformations 

suffis~~es, le~ contr8les de vra~semblance n'ont~ pu jusqu'à présent 
' ,. - c-

~tre d~vel'?ppé~9 La Çommission, ~n.se référant aux· résultats des 

.trois_p:r~mi~ro. ~xercice~, entend mettre au point prochainement sous 

cet angle un programme complémentaire de vérification qui, comme les 

précédents sera fixé après consultation du Comité communautaire et 

<I,Ue le~ Etats membres seront. invités _à appl.iquer préalablement ·à la 
... 

transmission des données _comptables. 

39. La fiche d'explo~t~tion comporte_certaines rubriques ou colonnes 

facultatives. P~rmi celles-ci, quelques unes ont. ID?-~ importânce cepen

d~t dé?isive pour _conna~tre à certains égards la-situation réelle 

des exp~oitations •. Le fait que ces rubriques ou colonnes n'aient pas 

été remplies partout a empéché la Commission de donner par exemple 
.... \ . . . . . 

pour l'ensemble des groupes d'exploitations, d~s résultats cependant 

essentiels sur l'endettement et de pouvoir apprécier avec suffisamment 

de précision la prestation des travailleurs dans l'exploitation, 
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c'est-è~àire, la signification exacte de l'Unité-Travail-PJœnée (U.T.h .• ) 

qui sert de dénominateur commun à la plupart des critères de revenu. 

L'expérience des trois premières années a permis de se rendre compte 

·des problèmes particuliers que soulève le remplissage de ces rubri

ques et colom18So Ces rubriques et colonnes étant remplies dans 

plusieurs Etats membres, elles devraient pouvoir ~tre remplies éga

lement dans les autres; elles sont essentielles pour apprécier le 

niveau des revenus constatée•· Lee organisations professionnelles 

agricoles (GOPA) 011t elles-mêmes demandé à ce que ces rubriques 

soient remplies:;systématiqtlement. Il est donc dans 1' intention de 

la Commission de compléter le règlement N° 118/66/c:~ sur ce point 

afin de renclre les rubriques I 7 à 9 et H 27 ainsi que la colonne 

D 1 obligatoires dans tous les Etats membres. 

40. A la l~~ière des résultats des trois premiers exercices et des ana

lyses auxquelles ils vont donner lieu, la Coamission procèdera à un 

nouvel examen approfondi des définitions et instructions concer!k~t 

la fiche d'exploitation. Les instructions qui auraient pu conduire 

à des interprétations ditr~rt:;entes seront précisées afin de renforcer 

1 'homogénéité cl1 t réseau d"' information et 1a comparabilité des 

résultats. 

41. Les délais de transmission des données comptables à la Commission 

n'ont pas toujours, pour des raisons techniques, pu être respectéso 

Cette question méritera d'être re~~e en fonction du mode de présen

tation des résultats qüi sera finGlement retenu. Etant donné que 

certa:ins Etats membres ont été en mesure cle respecter c.~s délais et 

quE) d'autres ont rencontré des difficultés, il conviendra d'examiner 

plus particulièrement à cet égard, liorganisation des réseaux natio

naux et les procédures appliquées qui sont sans doute à l'origine 

de ces difficultés. 

.; . 
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VII. PRESENTATI01T ET PUBLICATION DES B.mSULTATS 

.. • 

42.' En·m~me temps que le ·présent rapport, la Commission transmet au 

Conseil les résultats des trois premiers exercices comptables. 

La 'forme retenue pour présenter ··ces résultats est expérimentale 

et donc provisoire. On a cherché à s'en terd.r .pour cette prêsen

tation aux données essentielles. 

La Cor.JJni,esion.a- jugé opportun de transmettre ces données au Conseil 

ainsi qu'à ·l'Assemblée, pour lui permettre de prendre une juste 

mesure du tr~vail accompli et pour lui fournir en m~me temps, des 

éléments de réflexion sur ·la situ.ation des exploitations agricoles. 

Il est .dans.l'intention de lq..Gornmission pour l•avenir, de trans

mettré systématiquement au Conseil et à !•Assemblée les résultats 

annuels.:du réseau d'information .comptable agricole -de la Communauté, 

dès qu'ils seront disponibles. 

43. La'dommission se doit aùssi de publier ces résultats. 

Le Réseau· cl 1 informatio·n ·comptable· agricole est une entreprise qui 

nécessite la collaboration volontaire et souvent désintéressée de 

centaines <;l 1organismes. et''·de milliers de ·personn.es. ·Il est opportun 

que .. cette'cèopération qU.i vise à perfectionner la connaissance du 

miiieu 'agr1.cole·à partir de·aonnêes objectives, trouve dans cette 

inforina,tio~ :m~me le ferment dé son autodéveloppement, sans quoi le 

réseau d'information ~iPquare.it .probablèmarit.·da· devènir· unerloùrde ,et 

conteuse institution qui ne jouerait sans doute plus oomplètem~t 

son r81 e et vorre,i t · .. · de voir son avenir finalement compromis. 

· Une ·lç.rge diffusion de ces résultats sera sans doute un facteur 

supplémentaire de progrès sur le chemin de 1 'intégration européorme.~~ 

44. La publication clos premiers résultàts, même si oeux-ci sont loin 

·d''être~parfaits:à tous égards 1 devrait avoir en outre pour effet de 

provoquer des suggestions, voire des critiques dont la Commission 

pourra s'inspirer pour proposer au Conseil des améliorations éve~ 

tuelles ultérieures en ce qui concerne l'organisation m~me du réseau 

d'information. 
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45. La prés8l:t.ation G.es résul ta~s et ;P~,us particulière~ent ·des revenus 

notamment du revenu du travail, nécessitait de recourir à certaj.nes 

conventions. Parmi les conventions· possibles, la Corunission a 

retenu celles qui lui paraissent le·plus réalistes et qui corres

daient à'ailleurs aux pratiques courantes des offices comptables 

en la matière. La Commission a cependant veillé à ce que les 

résultats soient présentés de telle sorte que tout utilisateur 

puisse, s'il le juge opportun, prendre_d'autres hypothèses que les 

siennes pour le calcu1 de certains rev~nus _.et déterminer l'impact 

de celle-ci sur le niveau des revenus en question. 

46. Les. résultats présentés pour "1968", '~1969" et u1970" font abstrac

tion des remboursements forfaitaires de T.V.A. en France et de la 

compensation de 3 % sur les ventes accordée dans le cadre de la 

T.V.A. aux exploitants allemands coru~e suite à la réévaluation du 

Deutsche Mark. 

Les revenus concernant les groupes d'exploitations français pour les 

trois exercices considérés se trouvent ainsi minorés d 1environ 

30 ù.c.ju.T.A. en moyenne (o à 100 UC/UTA selon les groupes). Les 

revenus concernant les groupes d'exploitations allemands sont mino

rés quant à"eux également mais dèpuis le ler'janvier 1970, d~un 

montànt légèrement inférieur à 3 1~ du produit brut correspondanto 

Il s 1agit là de deux lacunes qui seront comblées à l'avenir mais 

auxquelles il n'a pas été possible de remédier pour la présentation 

des résultats des tr.0±m premiers exercicesa 

47• Les résultats présentés ~ont déterminés sur des bases totalement 

unifiées, qui laissent cependant toute la souplesse nécessaire afin 

de ne pas risquer de travestir la réalité par une rigidité comptable 

inappropriée; ils sont donc cowparablesa Cette comparabilité a 

pour contrepartie une certaine complication si" 1 1on veut rapprocher 

les résultats communautaires avec les résultats publiés par ailleurs 

.;. 

• 



\ .. 

- 20 -

dant;~ les Etats membres. Le·s divergences constatées à cet égard mon

trent non seulement que le réseau d'information comptable était néces

saire mais combien il eut été fâcheux de continuer à se contenter 

de données publiées en ordre dispersé dans les divers Etats membres 

pour étayer solidement là'politique agricole commune. Ces divergen

ces entre les rê sul tats communautaires et ré sul tat·s nationaux s'ex

pliquent par les différences de définition de critères, de classement 

des exploitations, etc •• ~., il faut cependant souhaiter que très rapi-

'denent elles s 1applanissent sans aboutir forcément à une présentation 

parfaitement identique. On devrait s'attacher dans la publication 

des résultats comptables des réseaux nationau~ à fournir au moins 

quelques· critères communs "à la. présentation communautaire.. Cette 

façon :de· procéder .permet~trai t .quelques rapproch~ments essentiels. 

Pour éviter tous malenten~us à cet égard et pour faciliter la tâche 

.de ceux qui cherchent· à ~omparer·les résultats ~ommunautaires et 

les résultats natip,naux, mais auss.i par souc'i' d'objectivité et pour 

faciliter le dialogue .avec tous cewc qui s' intéres:sent à une amé-

. ~iora.tion de la ·connaissal}ce des faits au niveau des exploitations 

agricoles, la Commission ~ indiqué cla,irement en :tête de la. présenta

tion des résultats, l'ensemble des règles qui ont été suivies pour 

la détermin3..tion des cr±t:ères r~tenus. 

: 48. La Commission attir~-l'attention 'èl.u Conseil sur le fait que les 

'résultats des trois premiers exe'rcices comptables résÙl tent d_1 une 

période de rodage. Ils nê'peu~~nt tlonc pas prétendre ~tre parfaits 

:, sur tous les plans. Parmi ·2eux-ci les résultats "1968" sont proba

blement les moins solides car pour ces résu1tats, le rodage s'est 

· effectué à tous· les stades : de la sélection jusqu'à la présenta ti on 

finale dès ·résultats en passant par la tenue des comptes, l'établis

sement.de 1a fiche d'exploitation, le dépouillement mécanographique 

des données etc...... Il a fat·lu sùr bi.en des point~ 'tâtonner et 

innover; la qualité de l'information finale en a probablement 

souffGrt. Celle-ci s'est nettement améliorée toutefois dès "1969" 

.; . 
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et davê.ntage encore en "1970".. Les' données qui sortiront pour 

pourront être considérêes comn1e r8ponda11t à des exigences normales 

de qualité, 

Les résultats dans leur ensemble sont cohérents et vraisemblables. 

On·note cependant quelques données qui à.première vue sont sur

prenantes mais qUi lors d'un premier examen n'ont pas été considé

rées co~me des ano~alies. Elles f~ront cependant l'objet d'examens 

approfondis ultérieurs et pourront donner lieu à des rectifications 

pour 1 'avenir. : 

49· La ComMission a également cherché sur·base des résultats comptables, 

&·vérifier la conformité de l'échantillon.comptable avec l'ensemble 

des exploitations qu'il est consé représenter. Cette recherche a 

été effectuée pour l'exercice "1968tt pour deux raisons essentielles 

tout d'abord parce que-cette recherche étant basée sur les résul

tats de 11 enquête structure 1966-67, il était o'pportun de se référer 

à l'exercice le plus proche de cette date là et ensuite parce que 

les résultats "1968" sont parni les rêsultats·des trois premières 

années, ceu:x: qu.i sont. ·le moins sûr. 

1~1algré les doutes qu.e 1 ton pouvait t.ourrir en ce qui concerne la 

qualité de l'échantillon, il s'avère que peu fréquents sont les 

cas où les caractéristiques structurelles de groupe d'exploitations 

représenté~s, telles qu'elles résultent de l'enqu~te structure, se 

situent en dehors de l'intervalle de confiance résultant de la 

distribution des exploitations comptables. M~me si cette constata

tion ne permet pas de conclure finalement en ce qui concerne la 

représenta ti vi té èl.e 1 t échantillon comptable, elle constitue une 

certaine garantie de conformité de la structure des exploitations 

de cet échantillon avec la structure des exploitations du groupe 

qu'il est censé représenter. 

.j. 



VI II. .ANALYSES ULTERIEURES 

50. Le réseau d'information a· d·1ores et .déjà permis_ de rassembler une 

masse considérable de donnéê's te·chnico-êconomiques qui n'a pas 

encore, loin s'en faut, été t'etalement explorée. La Commission 

entend ne pas laisser inexploitée cette information précieuse 

qui va grossir·.-d' année en année et avec laquelle il se~a ~.ans 

dout-e possil:>le d 1 ~c.lairer bien des Q.écisions à. prendre _en matière 

q_e poli t~que agricole commune. Elle entend me~_tre en oeuvre les 

moyens modernes 4e.llinformatique pour faciliter l'accès à ces 

données et en faire l'élément essentiel d'une base d'information 

opérationnell~ •. _ .. 

,. \ .' 

51. La Commission considère en outre qu'il est du plus grand intérêt 

pour la Communauté de ne pas devoir attendre une année entièret 

voire davantage, pour disposer des ~ésultats sur la situation 

des exploitations agricoles. Les changements importants qui sur

viennent d'une année à l'autre impliquent que les instances char

gées de prépa.rer les décisions à prendre ou les proposi tians à. 

faire en matière de politique agricole, bénéficient d'une informa

tion actualisée. 

Une analyse des données recueillies jusqu'ici devrait permettre 

de déterminer une méthode de présentation rapide de quelques résul

tats définitifs essentiels avant que l'ensemble des résultats 

soient livrés. La Commission a le plus grand intér~t de connattre 

la situation de la campagne qui s'achève au moment où elle prépare 

ses propositions en matière de prix et de structure agricoles. 

52. La Commission a d'ores et déjà entrepris d'établir une série de 

modèles ~e progr~~ation linéaire qui viendront compléter le réseau 

d'i~~ormation et qui permettent entre autres d'analyser l'impact 

.; . 
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de mesures de politique agricole tant .. sùr.l'orientation des produc

tions que sur le.niveau des revenus des divers types d'exploita

tion. Le réseau d'information constitue une pase -de références 

essentielles pour la mise à jour de ces modèle~. 

53. Les analyses évoquées précédemment, de même que la demande d'infor

mations complémentaires dont le réseau d'information va @tre l'objet 

déboucheront sans doute sur de nouveaux besoins d'informations 

spécifiques. Le chapitre III du règlement N° 79/65/CEE arr~té pour 

répondre précisément à de tels besoins sera alors mis à profit 

pour collecter des données complémentaires poùr certains grouyes 

d'exploitations particuliers. 

.j. 
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IX. FINANC:BliŒNT ET JJl[INIS'l1RATION DU RESEAU D'INFOIDJ!ATION 

54. Le financement du réseau d1 informatidn .comptable est. réparti entre 

la Communauté et les Etats membres, de telle·sorte que le coüt de 

la séleetion ·des e:x:ploi tati ons. ·:oomptab:tes et celui de la compta bi

li té rel:èvent du financement, national e.t que le· budget communautaire 

prend ·en charge ·exc.l usivenier.tt .la· ré tri bu ti on forfait-aire corres

pondant à l' établi_s·sement des fiches d' exploi tatien ainsi que 1' en

semble des coUts du dépouillement et des analyses au niveau commu-

·nautaire. Cette répartition ·aera dans l'avenir légèrement modifiée, 

;·du fait· que le· budget de .la·•Cornmunauté va dorénavant intervenir à 

· raison de 25 % du .montal'UJ. ·de. l"aide à la comptabil.i té, conformément 

. aux disposi tiens .. des. articles· 11 et 19 de la Directive N° 72/159/CEE 
è.u Conseil en date du 17 avri.l. ·1972 concernant .la modernisation des 

exploitations agricoles. 

55. Pour ce qui est du budget communautaire spécifique au réseau d'in

formation comptable proprement dit (article 314 du budget des Commu

nautés), il s'élève pour 1972 à: 275.000 U.C •• Les frais adminis

tratifs correspondant au réseau d'information (personnel, centre 

dG calcul, etc •••• ) ne font pas l'objet d'un poste distinct du 

budget communautaire; ils sont répartis dans divers chapitres 

en fonction de la nature de la dépense. 

56. La rétribution forfaitaire de 25 U.C. par fiche d'exploitation 

fixée en 1966, méritera d'être augmentée à partir de l'année pro

chaine pour tenir compte à la fois de l'augmentation des charges 

dne & l'évolution g0nérale des prix et de la prestation complémen

taire représentée par la transcription des données comptables sur 

support~môcanographique. Une rétribution forfaitaire de 30 U.C. 

par fiche d'exploitation comptable èftment remplie peut ~tre à cet 

égard considérée comme un minimum raisonnable. 

.;. 
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57. La Commission attire en outre 1 1attention du Conseil sur l'èffort 

considérable qulà di! consentir 1e personnel actuellement affecté 

à la gestion du réseau d'information et sur le caractère précaire 

de 1' emploi d'une pârt-fe de ce personnel. flus de la moitié des 

effectifs du service responsable du réseau d'information au niveau 

communautaire est ~onstitué.e de personnel non attitré à ce service, 

dont un certain nombre d'intérimaires et de stagiaires. 

A présent que l'efficacité du réseau d'information comptable n'est 

plus à démontrer et compte tenu du caractère permanent de cet 

instrument d'information, des mesures devraient ~tre prises 

pour que le personnel nécessaire à une gestion rationnelle de 

celui-ci soit mis à disposition~ 

.; . 
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X. m;LATTONS ENTRE LES NIVEAUX REGIONAL, Nt\TIOHAJ:J ET cœ~eUNAUTAIRE ...... ~ • ..-.. ~.................... q zm=smuq~,,-_....., _____________ _ 

58. La Commission se félicite des bonnes relations qui règnent 

€ntre les div€rs niveau..~ régional, national et communautaire du 

réseau d'information comptable. Le rôle asstimé par les organes 

de liaison lui para!t essentiel en la matière·.· 

59. Les Comités régionaux et les offices comptables se ·sont également 

acquittés convenablement de leur tâche, à part quelques exceptions 

qui ont fait l'objet de demandes d'information en vertu de l'arti

cle 16 ùu règlement NO 79/~5/CEE, demandes qui ont toutes été 

satisfai te:s. 

60. Le Comité communautaire a également fonétionné efficacement dans 

un climat de totale et confiante collaboration avec la Commission. 

61. En ce qui concerne le fonctionnement institutionnel, .on peut con

clure que la structure en plad~ est opérationnelle et qrie llexpé

rience des années précédentes ne conduit·· .pas â préconiser de 

modifications. 

·;·· ;' , . . 
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62. Le réseau d'information comptable acricole va connattre une exten

sion géographique dès 1973-·avec 1 1 élargissemént des Co~unautés 

Européennes. Le Tr2..ité d'adhésion signé à Bru:x:elles le 22 jC~..nvier 

1972, a entraîné l'amendement du r8~lement N° 79/65/CEE pour le 

fonctionnement du Comité co~uunaut~ire qui va comporter dix délé

gations nc~tionales. 

63. Le règleme~t N° 79/65/CEE doit en outre recevoir avant le 1° janvier 

1973 des compléments indispensables pour pouvoir ~tre appliqué dans 

les nouveaux Etats membres. Il s'agit pour ces p~s de fLxer le 

nombre d'eXploitations comptables ainsi que les circonscriptions 

géographiques. En outre il est nécessaire également d'adapter 

les règlements d'application en conséquence. 

64. Des contacts bilatéraux ont été encagés entre la Commission et les 

Etats adhérents afin d'ex~iner les questions que pose dans ch~cun 

d'eux, l'application de l'ensemble de la réglementation relative 

au réseau d'informationj Un questionnaire détaillé leur a été 

adressê à ce sujet~ 

65. Les informations recueillies d'ores et déjà permettent à 

la Commission de considérer que les quatre Etats adhérents sont 

dans l'ensemble dotés d'une infrastructure comptable qui devrait 

faciliter beaucoup l'application dee·r3gle~ents relatifs au réseau 

d'informationo La plupart d'entre eux bénéficient d'une longue 

expérience en matière de comptabilité agricole et il ne semble pas 

qu'ils rencontreront des difficultés particulières tant en ce qui 
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concerne la sélection des exploitations que pour la collecte des 

données comptableso Certains des Etats candidats ont d'ores et 

·déjà pris leu~ dispositions pour transmettre les listes d'exploi• 

tations comptables à la Conmission avant la date du 1° janvier 1973. 
On peut dès lors considérer que 1 2élargissement des Communautés 

ne devrait avoir aucun effet ralentiss~1t p~ur le fonctionnement 

du réseau d'information compt&ble agricole. 

66. Le nombre des exploitations comptables·correspondant à -l'effectif 

du rése~u d'information pour les trois premières années pour les 

quatre Etats aill1êrents, pourrait._sc .situer entre 5.000 et 6.000. 

67. Pour faciliter la tâche des Etats ao~érents, la Commission 

prévoit de rééditer dans les la~1es des pays concernés, la 

brochure con~acrée au réseau d'information afin qu'ils puissent 

en disposer dès l'automne. Cotte brochure comportera 1 1 ensemble 

des instructions complémentaires aux règlements qui ont été 

arrêtées à l'attention des Comités régionaux ou des Offices 

comptables. 

La présentation des premiers résultats du réseau d'information 

comptable agricole s~ra.également un _élém~nt favqrable qui 

incitera sans 'doute les pays candidats à ~-'enga~er sans hésita

tions dans la voie t~acée. 

. .;. 
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XII. CONSIDERATIONS FINALES 

68. Le Réseau d'information comptable agricole de la Communauté a demandé 

beaucoup d'efforts à tous les niveaux pour devenir une réalité con

crète. Six ans sont passés depuis que le Conseil a décidé en juin 

1965 de créer cet instxumont communautaire d'information sur les 

revenus et l'économie des exploitations agricoles. 

69. Avec la présentation des résultats des trois premiers exercices, 

le réseau d'information est non seulement devenu une réalité tangible, 

mais il a franchi une étape décisive de son existence car on peut 

considérer ~~e sa période de rodage a pris fin. 

70. Certes, cela ne signifie pas que cet instrument ne doive plus évoluer. 

Au contraire, maintenant que la plupart des questions relatives à la 

mise en place de ce réseau sont résolues, il f~uclra y apporter des 

améliorations en se référant à l'expérience acquise, notamment en ce 

qui concerne la représentation des différentes e;cploitations agrico-

1es. De plus, le caractère complémentaire des données collectées 

par le réseau et de celles apportées par los statistiques agricoles 

sur les structures, les prix et le. production devra être mis à profit, 

d 1une part pour éviter les doubles emplois, d1 autre part pour con

courir au progrès de l'une et l·1:c..utre sources d'information. 

71. La Commission soumettrn avant la fin de l'~nnée au Conseil des 

propositions concernant les amendeQents ou compléments à apporter 

au règlement N° 79/65/CEE. 

Ces compléments et amendements prendront en considération à la fois 

l'extension du réseau d'information au sein de la Communauté dans 

ses limites actuelles et l'élargissement de co réseau dans le cadre 

de ln Commun~uté élargie. D1 orGs et déjà la Commission c,on~irmc au 

Conseil qu'elle proposera un nombre de 38.000 à 40.000 e~ploitations 

comptables pour la Conununauté élargiè. 

.;. 
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72• L'objectif visé serait atteint en 1975 selon le calendrier 

en trois ét.),pes suivantes : 

197 3 : 15 .000 compt ,:·,b il i tés 

- accroissement du nombre exclusivement pour 

les quatre Etats adl:é rents. 

1974 t 28.000 comptabilités 

-1ère étape de l'extension interne ohez les 

six Etats membres (+ 10.000) 

- augmentation chez les quatre Etats adhérents 

(+ 3.ooo). 

1975 : 40.000 comptabilités 

- 2ème étape de l'extension interne chez les 

six Etats membres (+ 10.000) , 

- légère augmentation chez les quatre Etats 

adhérents (+ 2.000). 

73. En attendant que les propositions en question soient présœntées 

formellement au Conseil et arrtt8es par lui, les dispositions 

provisoires elu rèelement N° 79/6~/GDE devraient continuer de 

s'appliquer dans tous leurs éléments. 




